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Chers toutes et tous,
Le 18 septembre dernier a eu lieu la réunion 
d'information citoyenne sur les inondations.
Replongeons-nous au 4 juin 2021… Ampsin, 
particulièrement, et quelques autres quartiers 
ont subi des dégâts conséquents suite à un 
orage d'une forte intensité resté bloqué sur 
Villers-le-Bouillet et Amay. Juin 2021, mois 
très orageux où la quantité de précipitations 
a été qualifiée de très anormalement excé-
dentaire. Les 14, 15 et 16 juillet, la région 
liégeoise et la vallée de la Vesdre subissaient 
de fortes pluies dont les images de désolation 
sont encore présentes dans nos mémoires. 38 
décès, 100.000 sinistrés... Au lendemain, 
des milliers de foyers se sont retrouvés sans 

gaz, sans électricité, sans eau. La solidarité 
s'est vite mise en place réchauffant les visages 
éteints par l’ampleur des dégâts. 
Depuis 2021, nous croisons les doigts à 
chaque alerte IRM, à chaque orage craignant 
de revivre ces épisodes. Nous constatons 
toutes et tous, des changements climatiques 
qui, partout dans le monde, créent de réelles 
catastrophes naturelles. 
C'est ensemble que nous allons trouver des 
stratagèmes non pas pour ne plus être inon-
dés, car nous le serons encore, mais pour 
limiter l'impact de ces inondations sur notre 
commune. C'est ensemble que nous devons 
développer la culture du risque, c'est-à-dire 
connaître les risques majeurs liés à notre terri-

toire, ces connaissances étant partagées par 
tous pour que l'ensemble des acteurs puissent 
se préparer et agir en conséquence.
La prévention des risques est efficace si 
chaque acteur de terrain est engagé à tous les 
niveaux. Le citoyen ayant, par ailleurs, le pre-
mier rôle à jouer dans sa sécurité. 
Des idées, des informations, des actions 
concrètes seront développées dans cette édi-
tion pour réduire au maximum les effets sur 
notre environnement. 
Je vous souhaite une bonne lecture. 
Prenez soin de vous. 

 Stéphanie Caprasse
Echevine des travaux, 

de la mobilité et de la Jeunesse

EDITO

PLANTATION DE L'ARBRE
Parc du Sart 
Dimanche 26 novembre à 10h30
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Un cadastre des zones propices à la plantation pour l’en-
semble des parcelles communales a été effectué par une 
Conseil’Haie de « Faune et Biotopes » (dans le cadre du 
programme Yes We Plant de la Région Wallonne). 
Des contacts sont en cours avec des agriculteurs pour 
concrétiser des projets de plantation. Plusieurs sites sont 
déjà identifiés : 
•  Pâtures en amont de la rue de Jehay dans le quar-

tier de Bende (potentiel de plantation arborée linéaire 
d’environ 200 m). Les haies plantées auraient comme 
co-bénéfice de participer à atténuer les effets des ruis-
sellements sur les inondations.

•  Pâtures et zones cultivées en perpendiculaire à la rue 
Rochamps (potentiel de plantation arborée linéaire de 
300 m).

L’ambition est de planter les premières haies dès la fin 
de 2023 et le gros des plantations est prévu pour 2024. 
L’objectif visé dans cette première phase est de 1.000 m. 

L’objectif ? Combiner les bienfaits des mares au niveau 
de la biodiversité avec l’atténuation des effets des ruissel-
lements sur les inondations. 
Notre partenaire, Natagora, nous accompagne dans ce 
projet. 3 sites sont concernés (Forêt d’Ombret, Bois du 
Chêneux et rue de Jehay dans le quartier de Bende) pour 
un total de 7 mares.
L’ambition est de creuser les premières mares dès la fin 
de 2023 et la suite est planifiée pour 2024.

Il est important de soutenir les agriculteurs dans la tran-
sition. C’est dans cet esprit qu’un prestataire, « Faune et 
Biotopes », a été désigné à l’issue d’un marché public 
pour effectuer des audits d’exploitations agricoles. 

L’objectif est d’identifier un maximum des mesures por-
teuses pour la biodiversité pour lesquelles les agriculteurs 
peuvent être soutenus par des primes (bandes fleuries, 
bosquets, haies, mares, etc.). Le budget communal dé-
bloqué devra permettre d’effectuer 6 accompagnements. 
Les premières visites des exploitations auront lieu cet hi-
ver.

Aménagement des espaces verts urbains
Les espaces verts de nos villes et villages sont des lieux 
de détente essentiels aux habitant(es) mais ils jouent aus-
si d’autres rôles, parfois insoupçonnés : havre de biodi-
versité, lutte contre les îlots de chaleur, infiltration des 
ruissellements, puits de carbone, etc. 
Notre Commune a la volonté d’aménager un maximum 
de ces espaces avec une attention particulière à tous ces 
bénéfices. Les cinq premiers lieux bénéficiant de ce pro-
gramme ont été identifiés. Un prestataire sera désigné 
prochainement pour réaliser des propositions d’aména-
gement afin de rendre ces espaces plus accueillants et 
bénéfiques à tous.
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« AMAY POUR LA BIODIVERSITÉ »
Plantation de haies

Creusement de mares 

Accompagnement des agriculteurs

Pour la 2e année consécutive, notre bibliothèque met à l’honneur les auteu(-trices) 
belges avec l’opération : Lisez-vous le belge ? organisée par la Lecture Pu-
blique de la Province de Liège. Venez découvrir notre sélection d’ouvrage !
✔  Samedi 18 novembre de 9h30 à 10h venez profiter avec vos enfants (de 

3 à 10ans) d’un Moment conté spécial "albums coup de cœur".
 Animation gratuite, mais l’inscription est recommandée (par mail ou sur place)
✔  Moment conté du samedi 2 décembre (spécial Saint-Nicolas) de 9h30 

à 10h
✔ Mercredi 6 décembre Saint Nicolas à la bibliothèque (sur inscription)

Rappel
Chers usagers, nous vous rappelons que la Bibliothèque-Ludothèque sera fermée 
les 1er, 11 et 15 novembre.

i 085/61.21.31
biblio-ludotheque@amay.be 
10 Place Gustave Rome

DU CÔTÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE-LUDOTHÈQUE

Horaires bibliothèque :
Lundi 10h-12h et 15h-18h 

Mercredi 13h-18h 
Samedi 9h-13h
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Plantation de l’Arbre
>> Un acte symbolique pour célébrer les nouveaux-nés !

Cet événement est célébré depuis 1972 à Amay, sous 
l’impulsion du Syndicat d’Initiative et de l’Administration 
communale.
Aujourd’hui, cinquante et un ans plus tard, cette manifes-
tation connaît toujours le même succès auprès des jeunes 
parents.
Programmée le dimanche le plus proche de la Sainte-Ca-
therine, la Plantation de l’Arbre 2023 aura lieu le dimanche 
26 novembre à 10h30 au Parc du Sart.
Les enfants nés entre le 1er juillet 2022 et le 30 juin 2023, 
seront célébrés par la plantation d’un arbre symbolique. 
A l'issue de la plantation, une réception est prévue sur 
place pour les parents accompagnant leur enfant nou-
veau-né, durant laquelle, autour du verre de l’amitié, ils 
recevront une charte commémorative de la naissance de 
leur enfant et un arbre souvenir qui pourra grandir en 
même temps que lui dans le jardin familial et dont il pourra 
prendre soin.
Jean-Michel Javaux et Didier Lacroix, respectivement 
bourgmestre et échevin de l’Environnement, remettront les 
jeunes pousses aux parents. Ces derniers pourront choisir 
entre framboisiers et noisetiers.
Consultez la liste actualisée des naissances sur www.
amay.be

 Semaine de l’Arbre 2023
Cette année, la distribution de plants aux parti-

culiers aura lieu le samedi 25 novembre au service 
Environnement, rue de l’Industrie 67 – 4540 Amay.
La Semaine de l'Arbre, c'est l'occasion pour le citoyen 
d'adopter dans son jardin un arbrisseau indigène, ou 
plus simplement de découvrir un arbre à travers les 
manifestations, brochures et affiches qui encadrent 
l'événement et qui font de cet événement, l'incontour-
nable fête du patrimoine végétal.
Encore aujourd’hui, le thème humaniste de la première 
journée de l'arbre, "un arbre pour renouveler la vie " 
prend tout son sens. Du réchauffement climatique alors 
encore mis en doute à la difficile maîtrise du CO², de 
l'arbre d'ornement à la lutte pour la biodiversité, de la 
dégradation des paysages aux replantations de haies 
et de vergers, l'arbre nous a confirmé son rôle d'asso-
cié indispensable à notre survie.
Le Service Environnement en collaboration avec les 
bénévoles du Plan Communal de Développement de 
la Nature distribuera le samedi 25 novembre, de 9h à 
13h, les arbres fournis par la Région Wallonne.  
i Contactez Didier Marchandise via e-mail : didier.
marchandise@amay.be
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Demande de permis de conduire
Depuis le 19 septembre 2023, votre Administration communale propose un 
nouveau service aux citoyens pour l’obtention du permis de conduire.
Si vous souhaitez demander un permis de conduire provisoire en ligne, il faut 
se connecter via eID ou itsme en cliquant sur le lien : https://beldrive.apps.
mobilit.fgov.be/
Il s’agit d’une application web et smartphone, appelée BELDRIVE, développée 
par le SPF Mobilité. Celle-ci permet aux citoyens d’éviter de se déplacer à 
deux reprises à l’Administration communale en effectuant une demande en 
ligne au préalable (et ce, en quelques clics seulement et de manière sécurisée).
Dès que le document est prêt, vous recevez une invitation à venir récupérer 
votre permis de conduire. 
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Rappel règlement 
Toussaint

L'entretien des tombes et, notam-
ment, le nettoyage et désherbage, 
incombent au concessionnaire ou 
aux ayants-droit, et n'est pris en 
charge par l'Administration com-
munale, et ce, à aucun moment de 
l'année. Ces travaux ne peuvent 
être effectués entre le 28 octobre 
et le 2 novembre.
i Service Sépulture 085 830 845 
| etatcivil@amay.be

APPEL À VOS SOUVENIRS



4 Lundi 18 septembre 2023, une réunion d’infor-
mation citoyenne concernant les inondations avait lieu au 
Centre culturel d’Amay.
Malgré le caractère exceptionnel des inondations qui ont tou-
ché la Belgique en 2021, Amay a pris des mesures à court 
terme, moyen terme, et long terme afin de limiter l’impact si 
nous devions revivre les événements dramatiques de juin et 
juillet 2021.

Notre échevine des Travaux, Stéphanie Caprasse, a commen-
cé la réunion par un discours dans lequel elle a rappelé le 
rôle et la nécessaire implication de chacun dans la gestion 
de ce type de crise : "C'est ensemble que nous devons réagir 
face à ces évolutions climatiques. Nous devons développer 
la culture du risque, c'est à dire, connaître les risques majeurs 
de son territoire et ces connaissances doivent être partagées 
par tous, pour que l'ensemble des acteurs soit en capacité 
de se préparer et d'agir en conséquence. La prévention des 
risques est efficace si tous les acteurs de terrain sont engagés 
à tous niveaux, élus, citoyens, experts, techniciens…
Le citoyen est par conséquent le premier acteur de sa sécurité.
Cette réunion doit bien évidemment vous apporter des infor-
mations, des conseils et peut-être même des réponses à des 
idées préconçues, soit disant constructives mais qui, selon les 
avis des experts, ne le sont pas. Dans chaque combat, il faut 
réfléchir aux conséquences des actions mises en place. Les 
travaux en amont ont des impacts sur l'aval… ".
Nos orateurs, Anthony Pachioli, chef de Pôle TRAVAUX de 
l’Administration communale d’Amay, Corentin Amand, char-
gé de mission pour le Contrat Rivière Meuse AVAL et Laura 
Garcia de Jalon, chargée de mission Environnement du GAL 
Jesuishesbignon.be ont ensuite pris la parole et animé la réu-
nion durant 2 heures.
Cette réunion citoyenne avait pour objectif d’expliquer toutes 
les actions post-inondations, de prévention, de protection et 
de préparation, menées sur notre territoire communal.
Comme dans toute la Wallonie, Amay est particulièrement 
exposée au risque d’inondation.
D’une part, notre territoire communal s’étend le long du bas-
sin de la Meuse. Vivre au bord d’un cours d’eau, c’est prendre 
le risque que ce dernier déborde. Nous pouvons réduire cet 
aléa en procédant à des aménagements du territoire mais le 
risque zéro n’existe pas.
D’autre part, Amay fait également face à des risques d’inon-
dation par ruissellement au niveau d’Ombret, de Flône, Jehay 
et de coulées de boue en provenance de Villers-Le-Bouillet et 
de Verlaine, notamment au niveau d’Ampsin.
Il est primordial de bien connaître son territoire avant d’en-
treprendre tout aménagement. Pour ce faire, notre Commune 
a procédé à :
- un inventaire et une cartographie des lieux touchés et des 

sites problématiques ;
- une analyse de terrain des sites touchés ;
- Il y a d’autres actions en cours, comme l’intégration, au ni-
veau communal, du critère "inondation" dans la planification 
d’urgence, l’élaboration d’un Plan de gestion patrimoniale 
du réseau d’égouttage, la réalisation d’une analyse plus glo-
bale du bassin hydrographique, ou encore l’établissement 
d’un projet de reconstruction résiliente des berges.
D’indispensables travaux d’entretien et d’urgence ont été ré-
alisés ainsi que des aménagements spécifiques pour réduire 
le risque d’inondation.
- La plantation de haies ;
- Un projet de bassin d’orage naturel à Ampsin ;
- La pose d’un drain sur la Grand Route à Ombret ;
- le reboisement en zone rurale ;
- un état des lieux des ruisseaux et des ponts ;
- plusieurs travaux de nettoyage et défrichage ;
- des mesures contre l’érosion et le ruissellement. 

Des actions sur le long terme : avec l'implémentation des Plans 
d’actions Energie Climat & Kick en collaboration avec nos 
partenaires / experts (Natagora, le GAL Jesuishesbignon.be, 
Meuse Aval, la Province de Liège, Faune & Biotope…).
- La plantation de haies dans les parcelles communales ;
- Le creusement de 7 mares ;
- L’accompagnement des agriculteurs dans la transition ;
- L’aménagement d’espaces verts urbains à 5 endroits, …
La préparation passant par l’anticipation, nos orateurs ont 
insisté sur l’information du citoyen (riverains et agriculteurs) 
en lui fournissant des recommandations pour protéger son 
habitation ou ses terres. 
1. Assurer le bon fonctionnement des ouvrages de collecte 
et d’évacuation des eaux de pluie : nettoyer les corniches 
et les rigoles de tous les débris (feuilles mortes, branchettes, 
mousses…) qui se sont accumulés durant l’hiver et favoriser 
au maximum les surfaces disponibles pour infiltrer l'eau de 
pluie sur le terrain ; autrement dit, limiter l'imperméabilisation 
des surfaces à son strict nécessaire.
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2. Imaginer le trajet des écoulements intenses éventuels sur le 
terrain et dégager un passage libre afin qu’aucun tas de bois, 
bac à fleurs, compost, sac de terreau, ni de remblai ou de 
matériel ne fasse obstacle au ruissellement (ou soit emporté).

3. Protéger votre habitation : boucher les aérations de cave 
et soupiraux, surélever les machines et les meubles, enlever 
les tapis…
4. Garder à portée de main quelques outils : pelle, râteau, 
brosse et raclette, pompe vide-cave, bottes et lampe de poche. 
L’Administration communale peut aussi fournir des sacs de 
sable. 

5. Réduire la vulnérabilité de votre logement : les aménage-
ments et travaux de protection des propriétés privées face aux 
inondations (planter des haies par exemple) ont le vent en 
poupe ces dernières années. Complémentaires aux autres me-
sures de lutte contre le phénomène, ils s’avèrent très utiles pour 
diminuer les dégâts au niveau des maisons et jardins. 
La récupération d’eau pluviale fait partie d’une des solutions 
techniques envisagées dans le cadre de dispositifs de réten-
tion/infiltration d’eau à l’échelle du particulier. 
D’ailleurs, la Commune d’Amay impose à tout nouveau lotisse-
ment, dans ses prescriptions urbanistiques, l’obligation d’ins-
taller une citerne de récupération d’eau de pluie. 
Se tenir informé des données météorologiques, de la prévision 
des inondations et des alertes de crue. Pour ce faire, il existe le 
site Inondations en Wallonie : https://hydrometrie.wallonie.
be/home/observations/hauteur.html?mode=map

Savoir si mon bien/terrain est en zone inondable : 
où trouver l'information ?
L'information de base est fournie par la carte de l'aléa d'inon-
dation, outil de référence pour la remise d'avis en Wallonie. 
Pour le ruissellement sur des projets d'urbanisme, elle est com-
plétée par la carte LIDAXES.
Consultez ces cartes en ligne : https://geoportail.wallonie.be/
walonmap
Bon à savoir : il existe des situations où un terrain a été inon-
dé par le passé, sans être repris comme tel sur les cartes ; 
ces situations sont en général bien connues des services com-
munaux : il est donc vivement recommandé de se renseigner 
auprès des services Urbanisme (085/830834 - cadastre.ur-
banisme@amay.be) et Environnement de la Commune avant 
toute acquisition ou construction.
Le Code de l’Eau : Les obligations en matière d’assainissement, 
traitement et évacuation des eaux usées et pluviales pour les 
nouvelles constructions.
Plus d'infos? Consultez la réglementation https://www.cer-
tibeau.be/fr/code-de-leau-eaux-usees-et-eaux-pluviales ou 
contactez le service Urbanisme (085/830 834 - cadastre.
urbanisme@amay.be). 
La présentation s’est terminée par le volet "Gestion de crise" 
avec le déclenchement de la phase communale du plan d’ur-
gence dont l’objectif est d’alerter correctement et à temps la 
population pour limiter les dégâts et éviter d’éventuelles vic-
times supplémentaires. 
ADOPTER DE BONS REFLEXES
- Check-list « En cas d’inondation » disponible ici : https://
inondations.wallonie.be/home/gestion-de-crise/que-faire-en-
cas-de-crue.html
- Inscrivez-vous à Be-Alert et recevez en temps réel les 
consignes de sécurité : https://be-alert.be/
- Plan d’urgence familiale : https://www.monplandurgence.
be/fr-BE/Home
Au terme de la présentation, nos autorités locales, bourg-
mestre, échevines, échevins, responsables communaux et par-
tenaires ont eu l’occasion d’orienter les citoyens présents dans 
la salle et de répondre à leurs questions.
Un débat autour de la question de l’agrandissement des cours 
d’eau et ses implications pour les riverains, la fluctuation des 
zones inondables, la nécessité d’envisager l’infiltration d’eau 
dans tout projet de construction à venir (citerne à eau de pluie, 
toiture végétalisée,…) ou encore l’importance de prendre 
toutes les garanties en optant pour des projets qui impactent 
durablement le territoire et qui auront été, au préalable, re-
commandés par l’étude hydraulique.
Et notre Bourgmestre de conclure : "Avec le dérèglement cli-
matique, ce genre de phénomène météorologique est amené 
à se reproduire. La question, c’est : Comment retarder l’eau 
? Et de rappeler : Qu’il est primordial de tous s’y préparer 
(citoyen, agriculteur, autorités et services communaux) et de 
développer une culture du risque pour agir efficacement". 
Consultez la présentation de la réunion d’information en 
ligne : https://www.amay.be/ma-commune/securite/inon-
dations-calamites/ruunion-information-citoyenne-18-09-2023-
final.pdf



6

Et si l’on patientait jusqu’à Noël avec 24 surprises uniques 
qui reflètent le savoir-faire et le patrimoine amaytois, pour 
une période de l’Avent riche de sens ?
Le Calendrier de l’Avent MADE IN AMAY est le cadeau 
parfait pour tous ! Il ravira petits et grands, riche en produits 
de bouche, artisanat local et découvertes amaytoises.
Soyez curieux et laissez-vous surprendre !

#1 Les activités pédagogiques, artistiques et culturelles ne 
manquent dans nos différentes implantations communales. 
Zoom sur les écoles des Thiers et du Rivage !

#2 A Jehay, le chantier de la nouvelle école avance. Celle-
ci accueillera au rez-de-chaussée une salle de classe, un 
réfectoire, une cuisine, des réserves, un bureau, une salle 
de sport, un espace de rangement, des sanitaires et locaux 
techniques. A l’étage, il est prévu six salles de classe, un 
espace multidisciplinaire et des sanitaires.
Le futur bâtiment présentera une architecture contemporaine 
qui s’intègre à son environnement rural (en lien avec la pé-
dagogie active de l’école axée sur la préservation de la 
biodiversité et la transition écologique (mare, potager, ver-
ger,…).
#3 A Ombret, afin de favoriser l’inclusion et la réussite de 
tous les élèves, l’organisation des classes et des cours a été 
repensée cet été pour la mise en place du coenseignement : 
une pratique collaborative pédagogique qui fonctionne 
bien entre les enseignantes de 5ème et de 6ème primaire, res-
pectivement, madame Gilmart et madame Ghis.
#4 A l’école des Tilleuls, l’opération de mobilité douce "Je 
roule pour ma forme" a remporté un beau succès malgré la 
météo ! Au programme : un circuit reprenant les différents 
panneaux de signalisation, un quiz de culture générale, un 
concours de customisation de vélo et une course relais de 
trois heures aux abords de l'école. 

CALENDRIER DE L’AVENT

NEWS ÉCOLES

PATRIMOINE CURIEUX

Réservez votre Calendrier de l’Avent dès le 1er novembre auprès du service Commerce au 085 
31 44 48 ou festivites-commerce@amay.be et retirez-le dès le 29 novembre à l’Office du Tou-
risme – Chaussée Roosevelt 10, 4540 Amay. Prix : 50,00€ (valeur du calendrier : 125,00()
Le paiement de votre calendrier sur le compte BE76 0910 2184 1395 avec la communication 
« Calendrier de l’Avent – Quantité – Nom, Prénom » validera votre réservation.
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la Tribune libre des groupes politiques représentés au Conseil communal

Le changement
Qu’est-ce que le changement ?
C’est une action, le fait de changer ou de 
modifier quelque chose. 
C’est un passage d'un état à un autre.
C’est une modification superficielle ou 
profonde. 
C’est une rupture de rythme, tout ce qui 
rompt les habitudes et bouleverse l'ordre 
établi.
Faut-il appréhender ou solliciter un chan-
gement? 
C’est peut-être là que réside l’interroga-
tion pour beaucoup d’entre nous.
Il y a le changement que l’on subit, la 
perte d’un être cher, d’un emploi … mais 
il y a aussi le changement que l’on en-
treprend.
Que ce soit un changement familial, pro-
fessionnel, matériel, social, climatique… 
l’être humain par défaut n’est pas un 
adepte pour opérer instinctivement un 
changement.
Combien de fois n’avons-nous pas enten-
du au cours de notre vie :   « On a tou-
jours fait comme ça ! », « Pourquoi chan-
ger quelque chose qui marche ? », « Ce 
n’est pas maintenant que je vais changer 
mes habitudes ! », « Je suis habitué avec 
cette personne », …
Adopter un changement peut procurer 
une réjouissance, un bien-être, un renou-
veau qui fait sortir d’une routine ;  il peut 
être une remise en question ;  il peut aussi 
donner un sentiment d’insécurité tel que 
sortir de sa propre zone de confort ;  il 
peut instaurer une peur de l’inconnu.
Serait-ce donc parce que l’on ne connaît 
pas ce qu’un changement peut nous pro-
curer ou nous apporter que nous cher-
chons à l’éviter ?  
Ou au contraire on favorise et on incite 
ce changement pour éveiller notre curio-
sité ?
Bien des questions dont les réponses 
sont propres à chaque être suivant leur 
conviction, leur état d’esprit, leur santé 
psychique ou leur envie tout simplement.
Oser le changement,  c‘est dépasser ses 
limites pour certains, c’est coutumier pour 
d’autres.
Oser le changement, c’est évoluer, amé-
liorer, construire, innover, voir et faire 
autrement.
Je terminerai en disant que rien n’est per-
manent, sauf le changement…
Réflexion philosophique d’un citoyen sur 
la notion de changement 

  Contact : slecoloamay@gmail.com

Le Gouvernement Wallon a validé, en 
troisième lecture, l’avant-projet de dé-
cret actualisant le subventionnement des 
infrastructures d’accueil de la petite en-
fance . . .   
La Wallonie va se doter ainsi pour la pre-
mière fois d’un cadre législatif permettant 
la rénovation des milieux d’accueil et la 
création d’un cadastre des crèches. 
Enfin …
Ces textes permettront notamment aux 
infrastructures existantes, sur base de cri-
tères précis, de bénéficier de subventions 
importantes pour rénover leurs installa-
tions, déménager dans des bâtiments 
plus efficients ou renforcer leur équipe-
ment de puériculture.
L’objectif est de garantir aux enfants 
d’évoluer dans des bâtiments aux normes 
actuelles de sécurité, de salubrité et de 
confort.
En renforçant l’isolation thermique et en 
favorisant le recours aux technologies 
durables et performantes en économie 
d’énergie, ce dispositif participera à une 
diminution importante des frais de fonc-
tionnement des crèches, d’autant plus 
sous tension depuis les différentes crises.
De son côté, le cadastre dynamique des 
infrastructures de la petite enfance de 
Wallonie permettra de bénéficier d’une 
photographie réelle et actualisée des mi-
lieux d’accueil afin de prioriser le subven-
tionnement des projets de rénovation ou 
de déménagement des crèches.
Ce projet de décret concernera tant les 
crèches subventionnées que non subven-
tionnées.

Nous luttons pour PLUS de démocratie 
locale !

Vous n’en avez peut-être pas conscience 
mais la Belgique est elle aussi un paradis 
fiscal. L’installation de Gérard Depardieu 
il y a une dizaine d’années dans un do-
micile fictif à Néchin dans l’ouest de la 
Wallonie nous le rappelle ; tout comme 
les tentatives d’un des hommes les plus 
riches du monde - Bernard Arnault - d’ob-
tenir la nationalité après avoir établit un 
domicile sur notre territoire.
Plus discrète et moins caricaturale que 
les micro-enclaves européennes (Mona-
co, Liechtenstein, Jersey, Guernesey) aux 
fiscalités scandaleusement avantageuses, 
la Belgique a su protéger à sa façon cer-
tains types de revenus. Et c’est là que 
réside tout le problème, les revenus sont 
taxés selon des taux différents relative-
ment à leur origine. 
C’est pour cette raison que la majorité 
des Belges (dont les revenus viennent du 
travail) ne vit pas dans un paradis fiscal, 
mais au contraire dans un des Etats met-
tant le plus à contribution ces revenus. 
Les revenus “non-travaillés” bénéficient 
d’un traitement de faveur que nous consi-
dérons incompatible avec une fiscalité 
juste. 
Raison pour laquelle le Parti Socialiste 
et notre locale tentent de collecter des 
signatures (1 million à travers l’Europe) 
pour obliger la Commission Européenne 
à ouvrir le débat d’une taxation sur les 
plus riches (précisément ceux dont les 
revenus ne viennent pas du travail) à 
l’échelon de l’UE. Pour nous aider, vous 
pouvez signer la pétition en ligne ou nous 
contacter pour une signature papier :
https://www.ps.be/tax-the-rich

Samuel Moiny 
Conseiller Communal

Ampsin Flône Jehay Ombret Amay
LA FORCE DE NOS IDÉES

Soutenez le 
Mouvement AMAY.PLUS
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Samedi 11 et  dimanche 12 novembre  

26e foire des vins d’Amay
A l’Abbaye de Flône (hall omnisports)
Organisée par l’asbl Sainte-Ode et 

Amavini
Samedi : 14h-20h

Dimanche : 11h-19h

Lundi 20 novembre (20h) 

Conseil communal
www.amay.be

Du 28 octobre au 2 novembre  

Entretien des cimetières 
interdit

Mardi 31 octobre (17h30-20h) 

Collecte de sang
au gymnase d’Amay

Jeudi 2 novembre (15h30-18h)

Collecte de sang
au gymnase d’Ampsin

Mardi 14 novembre de 9h30 à 12h30

Formation Mobilisation
à la Maison communale 

(salle des Mariages)

Vous avez des problèmes de mobilité pour 
vous rendre au marché hebdomadaire, aller 
chez le médecin ou faire vos courses? 
SERVIBUS
Il s’agit d’un service de transport de proximité 
(les déplacements se font exclusivement sur 
Amay) pour les Amaytois isolés, fragilisés, … 
rencontrant des difficultés de mobilité.
Pour quels déplacements ? Accès aux maga-
sins d’alimentation et aux services : poste, 
banque, pharmacien, médecin et Administra-
tion.
Réservation au préalable, du mardi au ven-
dredi de 9h à 12h au 0494/516 543. 
Coût : 0,50Ê/trajet (1Ê Aller/Retour) via 
l’achat d’une carte de 10 voyages auprès du 
chauffeur au prix de 5 Ê.

SERVICOURSES 
Il s’agit d’un ser-
vice vous don-
nant la possibili-
té de demander 
d’effectuer vos courses par notre chauffeur. 
Réservation : les commandes seront faites 
au 085/830 820 ou 085/830 821. Vos 
courses doivent être inférieures à 100Ê. 
Coût du service : 4 Ê. 
HORAIRES 
Du mardi au samedi. Le Servibus ne roule plus 
le lundi ! En effet, nous reprenons la tournée 
pour le marché du samedi matin. 
Réservation souhaitée au préalable, du mardi 
au vendredi de 9h à 12h au 0494/516 543. 
Coût : 0,50Ê/trajet (1Ê Aller/Retour).

LE SERVIBUS

Mensuel d’information de la Commune d’Amay
Éditeur responsable : le Collège communal

Rédigé par le Service Communication 
Distribué par points de dépôts chaque mois (sauf juillet et août)
Téléchargez gratuitement   via Google Play ou l’App Store.
En pdf via le site www.amay.be ou sur demande par mail à  
communication@amay.be I Chaussée Roosevelt 10 I   085 31 44 48

Commune d'Amay

commune_amay

Pour l'agenda des manifestations culturelles et de la vie associative, consultez “Rendez-vous”, le journal bimestriel 
du Centre Culturel d'Amay ( 085 31 24 46) ainsi que le calendrier d'Intradel.

Nous vous invitons à célébrer l’Armistice en parcourant un tour des 
sites qui se déroule selon le programme suivant :
Vendredi 10 novembre : Manifestations patriotiques 
9h : Grand-Place d’Ampsin
10h : Monument aux morts, cimetière de Jehay
11h : Grand-Place d’Amay
Les élèves des écoles de l’entité, les Autorités communales se joignent aux anciens 

combattants et aux citoyens amaytois pour rendre hommage aux victimes de guerre ainsi 
qu’aux hommes et aux femmes qui ont œuvré pour la Paix. 
Mobilisons-nous pour un meilleur vivre ensemble !

COMMÉMORATIONS

NAISSANCES
Maxence né à Namur, le 27/07/2023 Jehay
Baptiste né à Liège, le 22/07/2023 Amay
Ali né à Liège, le 29/07/2023 Ampsin
Léwïs né à Huy, le 05/08/2023 Amay
Aïnhoa née à Huy, le 17/08/2023 Amay
Basile né à Namur, le 21/08/2023 Amay
Manoa né à Namur, le 22/08/2023 Amay
Kaylan né à Huy, le 23/08/2023 Amay

DÉCÈS
MANN Jean, 76 ans, époux de MEHSAS Amina, Amay
CASTIAUX Arlette, 88 ans, veuve LAFFINEUR Louis, Ampsin
FIDALGO Victoriana, 97 ans, veuve de MERCY Auguste, Jehay
DAWANCE Henri, 91 ans, veuf de HAUTECLER Georgette, Jehay
GAUTHIER Marie, 88 ans, veuve de DRADIN Léon, Jehay
MOSSOUX Michèle, 67 ans, épouse de DÉSIR Robert, Amay
TORREBORRE Nestor, 97 ans, veuf de MAINFROID Fernande, Amay
DELAIVE Françoise, 58 ans, divorcée, Amay
GOMMERS Maria, 76 ans, épouse de BORSU Pol, Amay

ETAT CIVIL AOÛT 2023

MARIAGES
DEBOUNY Cédric et BAUDUIN Aurélie

DELY Thibault et DELCOMMUNE Marie

GEERTS Corentin et WAGEMANS Gaëlle

CHARLIER Christopher et PEETERS Aurélie

DOSIN Jonathan et COLLET Alice

FAVA Ludovic et GAILLIEZ Amandine

CAMPAGNA Allan et LEURQUIN Anaïs

BEDOIN Grégory et ROLAND Fanny

LOUSBERG kevin et TERWAGNE Wendy

DETILLEUX Julien et BREUER Dominique
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se souvient


